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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  25  avril  2025 dans  l'établissement
SPEICHIM PROCESSING S.A. implanté 100 Allée des pins à Saint-Vulbas. 
L'inspection a été annoncée le 1er avril 2025.
Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet https://www.georisques.gouv.fr. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SPEICHIM PROCESSING S.A.
• 100 Allée des pins - 01150 Saint-Vulbas
• Code AIOT : 0006102269
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Oui

La société SPEICHIM PROCESSING est spécialisée dans la purification de produits chimiques et la
régénération de solvants par des procédés de distillation.
Le site de Saint-Vulbas est classé Seveso Seuil  Haut et est réglementé par un arrêté préfectoral
d'autorisation du 14 mars 2023.

Thèmes de l'inspection : Air / Action Nationale 2025 (AN25) PFAS mousses / REACH

2) Constats
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant.
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Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux
recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble
des  dispositions  qui  sont  applicables  à  l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des
installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 
• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection

Délai (1)

2
Valeurs limites des

concentrations dans les
rejets atmosphériques

Arrêté Préfectoral du
14/03/2023, article 2.2.1.

Demande de justificatif à
l'exploitant 2 mois

7 Notification des stocks de
PFOA

Règlement européen du
20/06/2019, article 5 du

règlement 2019/1021
concernant les polluants
organiques persistants

Demande d'action
corrective

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la lettre de suites
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

1 Surveillance des émissions
atmosphériques canalisées Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.3.1.

3 Composés Organiques Volatils Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.2.2.
4 Surveillance des émissions diffuses Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.3.2.

5 Mise à jour de l'évaluation des risques
sanitaires

Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 10.1.

6 Interdiction du PFOS – PFHxS et PFOA 
Règlement européen du 20/06/2019, article 3 et
annexe I du règlement 2019/1021 concernant les

polluants organiques persistants

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection a concerné essentiellement le sujet des rejets atmosphériques de l'établissement et la
problématique des substances perfluorées (PFAS) dans les mousses anti-incendie.

SPEICHIM  PROCESSING  a  présenté  les  importants  travaux  en  cours  pour  améliorer  ses  rejets
atmophériques canalisés de composés organovolatils. Ces modifications devront faire l'objet d'un
porter-à-connaissance conformément à l'article R.181-46 du code de l'environnement.

L'exploitant a pris en compte les interdictions à venir concernant la présence de (PFAS) dans les
mousses  incendies,  il  devra  transmettre  à  l'inspection  des  installations  classées  son  plan  de
substitution de ces mousses et notifier à l'autorité compétente ses stocks de mousse contenant des
PFOA.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Surveillance des émissions atmosphériques canalisées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.3.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Rejet Air
Prescription contrôlée : 
Installations de traitement des émissions de COV :
L'exploitant fait effectuer par un organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, s'il n'en
existe  pas,  accrédité  par  le  Comité  français  d'accréditation  (COFRAC)  ou  par  un  organisme
signataire  de  l'accord  multilatéral  pris  dans  le  cadre  de  la  Coordination  européenne  des
organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA), les mesures ci-après :

Constats :
Jusqu’en  2024,  l’exploitant  allait  au-delà  de  ses  obligations  réglementaires  en  effectuant  un
contrôle trimestriel de ses effluents atmosphériques canalisés.
Il  réalise  depuis  2025  des  contrôles  semestriels  comme  imposés  par  l’arrêté  préfectoral  du
14/03/2023.
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En séance, l’exploitant a montré l’ensemble des résultats de contrôle effectués en sortie de ses
équipements  de  traitement  des  rejets  atmosphériques  (cryogénie,  désodorisation,  laveur
neutralisation) pour démontrer que les substances spécifiques (mentions de danger H341, H351,
H340, H350, H360, ou visées aux annexes IV de l'AM du 02/02/98) susceptibles d’être présentes
dans l'installation sont régulièrement contrôlées.
Le jour de l'inspection, l'unité SVB3 n'ayant pas encore été mise en service, le scrubber, destiné à
traiter les effluents de cette installation, n'a pas encore fait l'objet de contrôle.
Ce point n'appelle pas d'observation de la part de l'inspection des installations classées.

L'exploitant a signalé en séance, son souhait de voir modifier ces prescriptions qui sont identiques
pour l'ensemble des émissaires alors que certains équipements (cryogénie, désodorisation) sont
reliés  à  des  unités  multi-produits  tandis  que  les  laveurs  de  la  neutralisation  sont  destinés
uniquement à traiter l'acétonitrile. Cet argument, qui parait pertinent, sera examiné lors de la
prochaine modification des prescriptions applicables à l'établissement (cf. point suivant).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques canalisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.2.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Rejet Air
Prescription contrôlée : 
Installations de traitement des émissions de COV :
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration et
en flux. On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps.
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Constats : 
Depuis la suppression, par l’arrêté préfectoral du 14/03/2023, de la condition de flux sur les rejets
de COV totaux,  l’exploitant  n’est  plus  en mesure de respecter  les  valeurs  limites  de rejet  de
30 mg/Nm³ imposées en COV totaux, les flux rejetés sont faibles mais les concentrations élevées
du fait de la conception même des installations de traitement.
Ainsi, lors du contrôle inopiné d’octobre 2024, 1 316 mg/Nm³ de COV totaux ont été mesurés en
sortie de cryogénie pour un flux de 66 g/h et 269 mg/Nm³ de COV totaux ont été mesurés en
sortie des laveurs de neutralisation pour un flux de 5,4 g/h.
Depuis 2020, les rejets canalisés de l'établissement en COV totaux n’ont jamais dépassé 2 kg/h.

En juin 2024, l’exploitant a transmis à l'inspection des installations classées une étude de mise en
conformité de ses rejets atmosphériques dans laquelle, il montre qu’avec les niveaux actuels de
rejet, la part des substances CMR dans le flux global de COV émis via les rejets canalisés sont
faibles, de l'ordre de 0,10 %. Pour les CMR étudiés, les critères d’acceptabilité pour la santé pour la
population générale dans le cadre d’une évaluation des risques sanitaires sont respectés (QD =
0,41 et ERI = 1,6.10-8).

Néanmoins, l'exploitant propose dans cette étude de complètement revoir le traitement de ses
effluents  atmosphériques  à  l'exception  des  laveurs  de  la  neutralisation  qui  sont  dédiés  au
traitement  de  l'acrylonitrile  et  qui,  pour  ces  paramètres  spécifiques  (HCN,  NH3),  sont  très
performants.
Pour le rejet en COV totaux des laveurs de la neutralisation, l'exploitant demande la mise en place
d’une condition de flux pour l’application de la valeur limite de 30 mg/Nm³ en COV totaux.
Tenant compte du fait que le seul CMR susceptible d’être présent dans les rejets des laveurs de
neutralisation est l'acrylonitrile et que celui-ci,  au cours des 5 dernières années, n’a jamais été
mesuré à un flux supérieur à 0,01 g/h représentant une part de l’ordre de 0,001 % du flux de COV
totaux rejetés par les laveurs de la neutralisation, l'inspection des installations classées considère
qu’une condition de flux peut être appliquée pour l'application de la valeur limite de 30 mg/Nm³
en COV totaux. En effet, le seul CMR susceptible d’être présent sur cette installation peut être
considéré comme non pertinent au sens  du BREF WT dans la mesure où cet équipement est
spécifiquement  dédié  à  son  élimination  et  que  l’exploitant  a  démontré  son  efficacité  sur  ce
paramètre.

S’agissant des autres équipements de traitement des rejets atmosphériques canalisés (cryogénie,
désodorisation, scrubber), l’exploitant propose de les remplacer par une nouvelle installation de
cryogénie destinée à recevoir tous les flux concentrés de l'établissement (SVB1, SVB2, SVB3), la
désodorisation et le scrubber seraient néanmoins conservés pour traiter les flux plus dilués par
exemple les aspirations locales pour la protection des travailleurs.
L'exploitant  a  présenté  en  séance  les  essais  effectués  (notamment  les  résultats  obtenus  en
abaissant la température de l'installation de cryogénie actuelle jusqu’à −110 °C) et les démarches
effectuées pour aboutir à une solution de traitement adaptée à ses besoins. Notamment, il n’a pas
été possible  de  trouver  en  Europe un  fabricant  d’installations  de traitement  « clef  en  main »
garantissant les résultats souhaités, l’exploitant a donc recherché des partenaires pouvant l’aider
dans  la  conception  et  la  fabrication  d’une  unité  de  cryogénie  « sur  mesure »  pouvant  traiter
efficacement  les  substances  identifiées  comme  étant  susceptibles  d’être  présentes  dans  ses
effluents.
Postérieurement  à  l’inspection,  l’exploitant  a  indiqué  avoir  passé  la  commande de  ce  nouvel
équipement en  juin  2025 pour  une livraison  et  un  raccordement en mai  2026.  Des essais  de
performance se dérouleront en juin 2026.
Demande de l'inspection des installations classées :
L’exploitant  doit  transmettre  à  l’inspection des  installations  classées un  porter-à-connaissance
relatif à la modification de ses installations de traitement des rejets atmosphériques canalisés,

6/10



devant permettre la mise à jour des prescriptions applicables à l’établissement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Délai : 2 mois

N° 3 : Composés Organiques Volatils

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.2.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Rejet Air
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un Plan de Gestion des Solvants.
Il l'adresse annuellement à l'inspection des installations classées.
Les émissions totales de COV de l'établissement (COVcanalisés + COVdiffus) sont limitées à 0,1 %
de la quantité de solvants à purifier sur le site.
Constats : 
L'exploitant  a transmis  son plan de gestion des solvants  2024 via l'application GEREP.  Celui-ci
montre une quantité de COV diffus émise de 12,1 tonnes et une émission totale de COV de 15,7
tonnes pour une quantité traitée annuelle de solvants de 12 233 tonnes.
Ainsi le rapport entre la quantité totale de COV émise et la quantité annuelle de solvant traitée
est de 0,088 % ce qui est conforme à la prescription de l'arrêté préfectoral du 14/03/2023.

Il  est  à  noter  que  tous  les  raccordements  d'équipements  prévus  par  l'arrêté  préfectoral  aux
installations de traitement sont désormais effectifs.

Ce point n'appelle pas d'observation de la part de l'inspection des installations classées. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Surveillance des émissions diffuses

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 2.3.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Rejet Air
Prescription contrôlée :
L'exploitant surveille au moins une fois par an, au moyen d’au moins une des techniques indiquées
à l'annexe 3.4 de l'arrêté ministériel du 17 décembre 2019 et reprises ci-dessous, les émissions
atmosphériques diffuses de composés organiques qui résultent de la régénération des solvants
usés.

Constats : 
L'exploitant réalise la surveillance de ses émissions diffuses par bilan massique, ce qui lui permet
de réaliser son plan de gestion de solvant (cf. point de contrôle précédent).
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L'exploitant  indique  par  ailleurs  effectuer  actuellement  des  essais  de  mesure  optique  des
émissions fugitives.

Ce point n'appelle pas d'observation de la part de l'inspection des installations classées. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Mise à jour de l'évaluation des risques sanitaires

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2023, article 10.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Risques sanitaires
Prescription contrôlée :
Une fois que les installations seront en capacité de traiter 40 000 tonnes de déchets par an et que
le niveau de traitement de 30 000 tonnes de déchets par an aura était atteint, et en tout état de
cause pour le 31 décembre 2025 au plus tard, l’exploitant réalise une campagne de mesures et de
caractérisation de ses rejets gazeux, diffus et canalisés.

Cette campagne est complétée par une campagne de mesures d'exposition des riverains.
Conformément au guide INERIS sur la surveillance dans l'air autour des ICPE, ces mesures seront
effectuées dans le cadre de 4 campagnes de 15 jours chacune réparties sur l'année.
Sur la base des résultats de ces campagnes, l'exploitant détermine s’il convient de mettre à jour
l'étude de risques sanitaires de l'établissement et en informe, de façon argumentée, l'inspection
des installations classées.  Si  une mise à jour est pertinente, cette étude mise à jour doit être
transmise à l’inspection des installations classées avant le 1er juillet 2026.
Constats :
L'exploitant  indique  que  la  capacité  de  traitement  opérationnelle  est  de  25 000 t/an  et
qu’actuellement, compte tenu du contexte économique, les installations ne sont exploitées qu’à
hauteur de 60 % de leur capacité.
Dans ce contexte, les campagnes de mesures et de caractérisation des rejets n’ont pas été lancées,
tout comme la campagne de mesure d’exposition des riverains.

Compte-tenu du retard pris dans le déploiement des installations projetées et de la capacité de
traitement actuelle, une éventuelle campagne de mesures et de caractérisation des rejets serait
forcément  sous-représentative  du  risque  sanitaire  induit  par  les  installations  dans  leur
configuration finale projetée.
Aussi,  l’inspection des  installations  classées propose de reporter  cette  imposition à  une date
ultérieure. Cette date sera imposée à l’exploitant lors de la prochaine modification de l'arrêté
préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Interdiction du PFOS – PFHxS et PFOA

Référence réglementaire : Règlement européen 2019/1021 du 20/06/2019 concernant les polluants
organiques persistants - Articles 3 et 4 et annexe I
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée : 
Article 3
1. La fabrication, la mise sur le marché et l'utilisation des substances qui figurent sur la liste de
l'annexe I soit en tant que telles, soit dans des mélanges, soit dans des articles, sont interdites,
sous réserve de l'article 4.
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Article 4
1. L'article 3 n'est pas applicable dans les cas suivants :
b) lorsqu'il s'agit d'une substance présente dans des substances, mélanges ou articles sous forme
de contaminant non intentionnel à l'état de trace, tel que précisé dans les entrées pertinentes des
annexes I et II.
Annexe I :
- Acide perfluorooctane sulfonique (PFOS), ses sels et les composés apparentés au (PFOS)
- Acide perfluorooctanoïque (PFOA), ses sels et les composés apparentés au PFOA (3 décembre
2025)
- acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS), ses sels et les composés apparentés au PFHxS 
Constats : 
L'exploitant a fait l'inventaire de ses stocks de mousse anti-incendie.
Il dispose de 8 m³ d'émulseurs non fluorés (installés principalement sur les nouvelles unités) et de
15 m³ contenant des PFAS à remplacer à court ou moyen terme :
– 12 m³ sont identifiés comme contenant du PFOA ou ses composés (C8) interdits à partir du 03
décembre 2025 ;
– 3 m³ sont identifiés comme contenant du PFHxA ou ses composés (C6) faisant l'objet d'une
restriction issue du règlement REACH et qui seront interdits à plus longue échéance.
L'exploitant  a  expliqué  les  différentes  contraintes  rencontrées  pour  la  substitution  de  ces
émulseurs :
– les  méthodes  de  décontamination  préconisées  sont  peu  fiables  (équipements  en  fibre  de
carbone ou acier non réutilisables),
– il  subsiste  des  interrogations  quant  à  la  compatibilité  des  équipements  existants  avec  les
émulseurs  de remplacement (proportionneurs  notamment) :  l'exploitant  a  mené des tests  pas
toujours concluants, ils doivent être poursuivis,
– le positionnement des assureurs qui souhaitent obtenir l’engagement des fabricants de matériels
(buses…) sur la compatibilité des équipements avec les nouveaux émulseurs.
Face à  ces  incertitudes,  l’exploitant  a  décidé de substituer  les  émulseurs  interdits  à  la  fin  de
l'année 2025 (C8) par des émulseurs fluorés d’occasion toujours autorisés (C6), lui laissant ainsi le
temps  de  substituer  l'ensemble  des  émulseurs  fluorés  dans  de  bonnes  conditions  quand  les
méthodologies  seront  arrêtées.  L’exploitant  s’engage  par  ailleurs  à  ne  pas  utiliser  d’émulseurs
fluorés lors des exercices et formation.
Demande de l'inspection des installations classées :
L'inspection des installations classées demande à SPEICHIM PROCESSING de fournir, sous 1 mois,
la  liste  et  les  caractéristiques  des  émulseurs  détenus  et  l'échéancier  de  substitution
correspondant.
SPEICHIM  PROCESSING  tiendra  également  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations
classées le justificatif de destruction des émulseurs substitués.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Notification des stocks de PFOA

Référence réglementaire :  Règlement européen du 20/06/2019, article 5 du règlement 2019/1021
concernant les polluants organiques persistants
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :
2. Tout détenteur de stocks de plus de 50 kg constitués de substances inscrites sur la liste de
l'annexe I ou de l'annexe II ou en contenant, et dont l'utilisation est autorisée, communique à
l'autorité compétente de l'État membre dans lequel se trouvent ces stocks des informations sur la
nature et le volume de ces stocks.
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Ces informations sont communiquées dans les douze mois suivant la date à laquelle le présent
règlement ou le règlement (CE) no 850/2004 est devenu applicable à ces substances, la date la
plus ancienne étant retenue, et suivant les modifications pertinentes des annexes I et II, puis à
nouveau tous les ans jusqu'à l'expiration de la période d'utilisation limitée fixée dans l' annexe I ou
II.
Constats : 
L’exploitant n’a pas procédé à la déclaration annuelle de ses stocks d'émulseurs contenant du
PFOA auprès de ministère en charge de l'écologie.
Demande de l'inspection des installations classées :
L'exploitant doit notifier, sous 1 mois, à la direction générale de la prévention des risques (DGPR)
du ministère en charge de l'écologie ses stocks d'émulseurs contenant du PFOA.
Cette notification pourra se faire par voie électronique au moyen d'un tableur et d'une adresse
électronique qui ont été transmis à l'exploitant par l'inspection des installations classées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d’action corrective
Délai : 1 mois
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